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COMMUNIQUE AUX DIPLOMES DE L’INPTIC 

 
 

     Il est porté à la connaissance des diplômés des cycles Licence et Master, de 

l’Institut National de la Poste et des TIC (INPTIC), des promotions 2010/2011 à 

2020/2021, souhaitant demander leurs diplômes définitifs (Licence /Master) qu’ils 

peuvent se rapprocher, à partir du 15/05/2022, du département de la scolarité et 

des moyens pédagogiques, pour le dépôt de leur dossier. 

 

Dossier à fournir 

-Fiche de renseignement datée et signée par l’intéressé(e) ; (Télécharger) 

-Original du relevé de notes du Baccalauréat ; 

-Original des relevés de notes de l’intégralité du cursus (Licence/Master) ; 

-Original de l’attestation provisoire de succès (Licence) (Document à restituer définitivement à 

l’école)  

-Original de l’attestation provisoire de succès (Master) (Document à restituer définitivement à 

l’école)  

-Acte de naissance récent. 

 

Modalités de dépôt/Retrait 

-Dépôt des demandes : Lundi et Mercredi de 9h00 à 15h00 

-Le retrait des diplômes définitifs doit se faire par l’intéressé(e) muni(e) de sa pièce 

d’identité. 

-La date de retrait sera communiquée par courrier électronique. 

 

Pour toutes questions sur les procédures de dépôt et de retrait, contacter : 

scolarite@inptic.edu.dz 

https://inptic.edu.dz/wp-content/uploads/2022/05/%D8%B7%D9%84%D8%A8-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%B5%D8%AF%D8%A7%D8%B1-%D8%A7%D9%84%D8%B4%D9%87%D8%A7%D8%AF%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D9%86%D9%87%D8%A7%D8%A6%D9%8A%D8%A9.pdf

